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COMPTOIR DES MAILLES ET DE 
L'ARCHITECTURE 
50 Rue Gutenberg 
ZAC du Grand Pont 
13640 La Roque-d'Anthéron 
 
 
Éguilles, le 28 mars 2024 

 
 
 
Réf. courrier : 24A0287/SL-AM 
V/Réf. : tensiomesh 
N/Réf. : B01333EP/WO  
Brevet européen N° : 4 139 540 

Titre : Procédé et dispositif de fixation d'un écran métallique maillé à un 

bâtiment 

 

 

Objet : Validation en Pologne 
 
 
 

FACTURE EN EUROS 
N° 24-03B038 

 

Désignation des actes Montant

Nos frais et honoraires et ceux de notre agent relatifs à : 

- Traduction du texte du brevet en langue polonaise 1 350,00

- Validation en Pologne du brevet européen ci-dessus référencé y compris la

préparation et le dépôt d'un pouvoir signé par le titulaire du brevet, le dépôt de la

traduction auprès de l'Office national des brevets et le paiement d'une taxe de

publication

997,50

- Débours 45,00

Taxes officielles

- Taxe de publication 56,10

TOTAL H.T. 2 448,60

T.V.A 20% 489,72

MONTANT T.T.C. 2 938,32

A régler au plus tard le 28 avril 2024

Paiement : Net d'escompte

Pénalité de retard : 10,5 % annuel

Indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement (Art. L441-06 Code Commerce) : 40 euros


